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Arrêté sécheresse du 25 juillet 2019 

 

Pour lever toute ambiguïté, il est nécessaire de repréciser les restrictions applicables 

depuis cette nuit à 00h00. Ces informations vous ont été envoyées par ailleurs hier 

dans le bulletin N18 irrigation ainsi que dans un bulletin spécial pour les agriculteurs 

situés sur le bassin de l’Acolin. 

 

Le bassin de l’Allier et de la Loire sont placés en alerte : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Le bassin de l’Acolin est placé en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 08h00 à 20h00. 

 L’irrigation des cultures maraîchères, légumières, florales et pépinières à partir des cours 

d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par un cours d’eau est interdite 

de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 
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Le bassin de la Sioule reste en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues 

alimentées par un cours d’eau est soumise à un tour d’eau. Les détails de l’organisation 

de ce tour d’eau ont été communiqués aux irrigants par un bulletin spécial. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Le bassin de la Besbre reste en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 8h00 à 20h00. 

 L’irrigation des cultures maraîchères, légumières, florales et pépinières à partir des cours 

d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par un cours d’eau est interdite 

de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Les bassins de l’Oeil et l’Aumance, de la Bouble et du Boublon, de l’Andelot et du Cher (en 

totalité) restent en crise et le bassin du Sichon passe en crise : 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues 

alimentées par un cours d’eau est interdite 24h sur 24h. 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des eaux souterraines profondes et des retenues 

déconnectées des cours d’eau est interdite de 11h00 à 19h00. 

 
 
 

 


